


Lequel m'a préalablement exposé: 

«Dans le cadre de la procédure de saisie immobilière diligentée à l'encontre de  

Monsieur               . il serait nécessaire pour la sauvegarde de nos droits que vous effectuiez le 

Procès-Verbal de Description du bien immobilier situé. Résidence Odalys, Bâtiment D,Lot 37, 

29 A venue des Belges, 14390 CABOURG » 

Déférant à cette réquisition, je me suis transporté les jour, mois et an que dessus Résidence Odalys, 

Bâtiment D,Lot 37, 29 Avenue des Belges, 14390 CABOURG et là étant. en présence des 

intervenants dont la liste figure en annexe , j'ai effectué les constatations suivantes : 

La résidence ODAL YS « Les Dunettes» est un centre de vacances, et se situe à proximité du 

centre- ville de CABOURG 

La résidence date de juin 2013 et, est composée de quatre bâtiments avec piscine commune et 

places de stationnement non numérotées ainsi qu'un local d'accueil 

Je constate que l'entrée avec véhicule s'effectue rue du Général de Gaulle et la s01tie Avenue des 

Belges 

(PHOTO N° 1 à 6) 

D'après les informations recueillies auprès du Syndic de Copropriété, le lot 37 correspond à 

1 · appartement 08 

A noter que ce Syndic de Copropriété est: SGIT GESTION, 860 Rue René Descartes, Bâtiment 

C,CS 40362, 13799 AIX EN PROVENCE CEDEX 3 (TEL 04.42.60.69.77) 

Il est vivement conseillé aux éventuels futurs acquéreurs de se renseigner sur la particularité du 

contrat liant les parties (le propriétaire perçoit un loyer fixe trimestriel de 1688. 73 euros TTC par 

ODAL YS. ne bénéficie pas d'occupation gratuite mais d'une remise de 20% du tarif public dans sa 

résidence) 









































PROCES VERBAL DE DESCRITPION DU 19/11/2021 AU 29 AVENUE DES BELGES 14390 CABOURG 

RESIDENCE ODALYS BATIMENT D LOT 37 

EN PRESENCE DE 

NOM 

Vot��� 

.\� e:ië:t 
Lé. �r'{U-...\. 

accueil
Rectangle 



accueil
Rectangle 
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PATRICE MARA�S 

Patrice MARAIS Diagnostic 
81, Avenue JF KENNEDY

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2020-159-             Date: 25/05/2020 

VILLE de CABOURG 
Sise DES BELGES 14390 CABOURG 

Lot(s) N° 37 
Superficie: 46.10 m2 

PLANDED�TRIBUTIONDEPIECES 
Non cotés et non contrnctuel 

Terrasse 
7-47m•

Sëjour!Cuisine 
li'.2:m= 

,;::. =::::::;;,====;i 
Plac-� • =-- alier 

' "· ...... -
i ....... . 

,. 
1.·1-=--...--t :; Escalier Entrée
!! 4.52m;
''t---;i 
-,: ,,._ _ _,, 

' ' 
' . l 

i ./ 
I·\ Toilettes ,,

1.::om= 

81, A�·cnuc JF KENNEDY i.i360 - Trouville-sur-Mer 
-Tel o6 61 G� <>764-

---·----
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Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2020-1S9-  Date: 2S/05/2020 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 

Loi 96-1107 du 18 décembre 1996 et décret n° 97-532 du 23 mai 1997 

N
° 

de dossier : 

2020-159-  

Date de commande : 25/05/2020 

Date de visite : 25/05/2020 

. . 1 - Désignation du bien à mesurer 

Adresse: 29 Avenue DES BELGES 14390 CABOURG 
Nature du bien : Appartement Etage: 1er Etage 
Lot(s) : 37 Date de construction : 

._...... 2 .. Le propriétaire/bailleur du bien 

 

. ,. 3 .. Description du bien mesuré ... 
.. . .  

Pièce désh::mation Superficie carrez ( en m2) 

Entrée 
Placard sous-escalier 
Séjour/Cuisine 
Toilettes 
Palier 
Salle de bains 
Chambre 1 
Chambre 2 
Placard ballon d'ECS 
Placard ch 2 

4 - Superficie privative totale du lot : 46.1 O m2

., __ ..... ,., __ _

81, Avenue JF KENNEDY - 14360 Trouville-sur-Mer 
-Tel 06616::.o; 64-

M;ül r1Jtticcrn'lraislia�@gmail,com 
RCS Lisicr.:x : 88o 179 � 
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4.52 
0.52 

17.27 
1.20 
1.19 
3.11 
8.20 
8.70 
0.43 
0.96 





Patrice MARAIS Diagnostic 
811 Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Arrêtê du 8 f�cr 2012 modifiant l'am'!té du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de pcrfonn1111� énergétique pour les blllimcnlS à usage
principal d'hnbitatlon exîstnnts proposés à ln ,·c:ntc en Franc:: Mêll'opolitaine pour lesquels les quantités d'énergie sont évalui!cs su.r la base 

de consommations estimées (consommation convC11.tionncllc - lor.cmcnt 6.1 ). 

Nom du diagnostiqucur: LE BRUN Edward 
N• de oertification: ADCIDIA Délivre par: Voir attestation en tin de 

N° de dossier: 2020-159- 
N• ADEME (partiel ou/et complet) : 2014VI 00233 ID 
Dote de validité : 24/05/2030 
Type de bôtimenl : 
Année de construction : à portir de 2006 
Surface hubitablt! (m•): 46.l 
Daie de création : 25/05/2020 et de visite : 25/05/2020 

document 
Assurance :ALLIANZ :Voir ,incstalion en Jin de document 
Signanm:: 

P�«·•· MAR.A\l\Dl�l, 

R�At11fNt= 
,,,e:ô°-;:.11"1 �....,,., 

<,.;..._..�rtrr:: .�En,,..,.,.. r.t.11 / :,. œ&:,m.ûLC.OW 
- . 

RCS LW-n 1 � .,.., ,p11 

Désignation du bien : 
Adresse: 29 Avenue DES BELGES 14390 CABOURG 
Etage: Ier Etage Bâtiment: Numéro de lot{s}: 37 
Ca1égorie : 3 Pièces Type: AppaJtcment Nbrc de niveau : 2 Nbrc de nivc:au de sous-sol : 
Désignation du propriét:lirc (Désignutiua du propriétaire des inslallations communes. s'il y 11 licu): 
Nom:          Adresse: 29 Avenue DES BELGES 14390 CABOURG 

Consommations snnuclles par énergie 
Obtenues D:II' 11 mélhode �CL-OPE (V. 2012). cstilT.tcs 6 rtmm:-..ible □ ou lol!emcnt D {cocha la case). orix. moyens des� indcxts au 15 20ll: 20 l S

Consomm:ilions en éncmic finale Consom.."lllllÎOns en é,.,..,..,.;e orimuin: Frais annuels d'énergie 
Détnil car én.,r,ric et uar �c en kWheF Dél8il car usal!e en kWhu (erTC !!bonncmcnts comoris) 

Ch3uffaoc 3171 Œlcctricitél 8180 Œlectricitél 457 
E:iu ch3ude s:m(t3frc J 838 (Electricitél 4743 Œh:ctricitél 265 
Refroidissement 0 
ConsommaCions d'énergie 5009 12923 808 

nour les US3l!CS recensés 

ConsomnutloPS énergitlquos (cm tncrgie prim3ire} EmlSslons lit gn à dTct de serre (GES) pour te cbouffog,:, 1� prot.luclion 
d'ECS et le rcfmldlucmcnt pour le chaafT:ii:e. ID producllon d'ECS d le rdrofdlsscmeat 

Consommation convcaUonaclfe: 280 kWh�Jll'.Bn . ····- __ -·--·- ·-·-. E.st111121ton des émwions: 14 �&.-:lm•.&.. 

Logement économe Logemem Faible émission de GES <>uemem 

� .. ·:-· '80�@1�" Î_J; 

9làl50 

15là230 

23lâ330 

C 

D 

Logement êner9ivore 

�s A 
6âl0 B 

... ,; ' @}j 
Forte émission de GES 

81 1 Avenue JF KENNEDY 14360 -Trauvllle•sur·Mer 
Tel:- 06 616� 076.;-

:"r!ail NJTiçcm;n»lsdlï1:®i:umil rom 
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Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2020-159-      Date: 26/05/2020 

RAPPORT DE 1ll!EJAT!,DE.L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
ittm.Mw.f�µ�LE(S) A usAGE D'HABITATION

La présente mission côrislste à'établir,lin Etat-des Installations électriques à usage domestique conformément à la 
ifü�!;;?&;X�Jfl) -� , lé9islation en vigueur: 

Article L_134-7 et R 134-1�;�:{�1�1,;1.�.;�u;'��u:le de la, construcUon et de l'habllaUon. Décret n" 2008� du 22 avril 2008 
relatif à l'état de l'lns1allatléifülntérléuï1! '.d'électricité dans les Immeubles à usage d'habitation. Loi n" 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améRorer,_të�i�PP.�i'.ts'.IÔ�atifs et;portant modification de la loi n" 86-1290 du 23 décembre 1986 (Artlcte 
3-3). Décret 2016-110S dù�1:1IaïiOti2D16rvlatif à l'état de l'installation Intérieure tl'électricité da.ns les logements en
location. Arrêté du 28 sëpteîn1>re;i2011fdélinissânt le modèle et la méthode de réalisation de rêtat de l'lnstallatlon 
Intérieure d;électrlclté dans';tes·,1iiWiiê'ui:iies à usa·gé d'habitation. Nonne ou spécification technique utilisée : NF C16• 
600, de Juillet 2017. f{fr}t · ·'t·;' ·' , 
=> Nous ne relenons de cèit' -- 'lié lès points n'entrant pas en contradiclion avec l'arrêté du.28 septembre 2017, dont 
notamment tes numéros d'artlèlé:Iit tës'lib'el/és d'anomalie (non d�finis dans l'arrété), ainsi que les adéquations non préc/s{les 
dans l'arrêté 5{:?l.':":!'.T..??1'.... • .. 

Photo générale (le cas échéant) N" de doss·er : 
2020-159-  

Date de création : 25/05/2020 
Date de visite : 25/05/2020 
Limites de validité vente : 24/05/2023 
Limites de validité location : 24/05/2026 

1 • DésîgWJûJ�·;ét iiesc:ription du local d'habitation et de ses dépendances
.·., ......... ... ,;·•··· .. ::.·:· 

Localisation du ou des immeubles bâtis 
Dêpartement: 14390 - Commune: CABOURG 
Type d'immeuble : 1er Etage 
Adresse (et lieudit) : 29 Avenue DES BELGES 
Référence(s) cadastrale(s} 
Etage: 1er Etage - N° de porte - Numéro fiscal (si connu): Non communiqué 
Dêslgnation et situation des !ot(s) de (co)proprlété : 37 - Numéro flscal (si connu) : Non communiqué 

Date ou année de construction: - Date ou année de l'installation : Plus de quinze ans 
Distributeur d'électricité : ENEDIS 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 
Local 1 Justification 
Aucun 1 

2 - Identification du donneur d'ordre 
Identité du donneur d'ordre 
Nom, prénom : M.  
Adresse : 29 Avenue DES BELGES 14390 CABOURG 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre 
Nom, prénom: M.  
Adresse: 29 Avenue DES BELGES 14390 CABOURG 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Propriétaire autre (préciser) : 

81,AvenucJF KENNEDY-14360 Trouville-sur-Mer 
-Tel 06 61 6H>7 64 -

M;iil J''l<Tlçtmi"�tsll?f@"mail.som 
RCS Lisieux : 88o 179 s:,8 
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Patrice MARAIS Diagnostics 
81, AvenueJF KENNEDY 

14360 Tn,uville-sur-Mcr 

Rapport n° : 2020-159-           Date: 26/05/2020 

- Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport

Identité de l'opérateur: 
Nom et prénom : LE BRUN Edward 
Dont les compétences sont certifiées par Abc/dia numéro de certificat de compétence (avec date de délivrance du 
et jusqu'au): 19-1537 22/07/2024 
Nom et raison sociale de l'entreprise : PMD 
Adresse de l'entreprise: 81, AVENUE JF KENNEDY 14360 TROWILLE SUR MER 
N" SIRET: 
Désignation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ 87 RUE DE RICHELIEU PARIS 2 
N" de oolice et date de validité : 60885903 

4 - Rap pel des limites du champs de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de 1installation intérieure d'ëlectricitê porte sur l'ensemble de l'installation lntélieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habilatlon située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette Installation. 11 ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être rallés à 
l'installation électrique fixe. ni les lnstallallons de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau publlc de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installallon Intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alanne, 
etc, lorsqu'ils Sont alimentés en régime pennanenl sous une tension inférieure ou égale à 50 Ven courant allematlf et 120 V 
encourant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'étal de rinslallalion intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de rinstallatlon électrique (honnis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants  des câbles. 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés. notamment 

les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (bottes de connexion, 
conduits, p inlhes, goulottes. huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 
les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 

Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 
conducteurs sur toute la lonciueur des circuitS ; 

5 - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 
□ 1 - Appareil général de commande et de protection et son accessibilité
0 2 - Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation/ Prise de terre et installation de mise à la terre.
D 3- Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit.
0 4 - La liaison équipoten1ielle et i nstallation électrique adaptées aux conditions particufiers des locaux contenant
une douche ou une baignoire.
□ 5 - Matériels électriques présentent des risques de contacts directs avec des éléments sous tension -
Protection mécanique des conducteurs
D 6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

81, Avenue JF .KEJ'\NEDY -14360 Trouville-sur-Mer 
-Tel o6 6t 62 0764 -

M;1i1 J?"niçs;m;,.r;,.l<di;,0®gm�il,çom 
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Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2020-159-              Date : 26/05/2020 

Instal lations particulières : 
□ P1, P2. Apparen cl'Ullnsation situés dans des pan!es communes et alimentés depuis la partie privative ou inversement. 
□ P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine 

Informations complémentaires : 
D IC. Socles de prise de courant. dispositif à courant différentiel résiduel à haute senslbilité. 

La conclusion fait éll!.t de l'évaluetion des risques pouvant poner atteln1e à la sécurité des personnes. 

Anomalies 
0 L'installation intérieure d'éleciricité ne compor1e aucune anomalie 
Cl L'installation Intérieure d'éleciricilé comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les supprimer en 
consultant dans les mellfeurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nl). 

,:: •, 

%0 iroclc 
W }n 

Détail des anomalies ldentifiëes et installations particulières 

Libellé et Joe2Jlsntlon ("') des anomalies N° article (2) 
Libellé des mesures 

compensatoires (3) correctement 
mises en œuvre 

( 1) Réfè!cncc des anomalies stlon la nomie ou la sp!ciricauon tcçhnlque Utilisée. 
(1) Réfèrencc des mesures oomJ)"..asatoiros selon la nornu: ou la spécilicaiion ll!Chnlque utilisée. 
(J) Une mi:swe compensatoire CS1 une mesure qui pcnnet de limiter un rÎ$11UC ù� choc électrique lollquc les reg les ronlbmcntnlcs de sécurité ne 

peuvent s'appliquer p!eincmcnt pour des raisons soit konomlques. soit techniques, sull ad:ninistrativcs, Len• d'article et le libellè de la tne'lurc
compcnsa1oin: so:11 ir.diqu� en regard ce I' anoJ:llllic concernée.
• Avertissement: la localisation dC$ ano:nalics n'est p:u C-'lhaustive.11 C!t admis que l'o�tcurdc diagnostic ne procède i la localisation que d'une
11110melie par point de contr61c. Toutefois. cc1 avenï=cnt ne colccme p:i, le test de d�lcncll".mcnt des diSJ)OSitirs dilît!rcnticls En w de 
prèsencc d'anomalies idcntiliécs. consulter. dans les meilleurs délais. un l!ISWlateur�ecoici::n qualiliè 

Détail des informations complémentaires 

N° article 11} L1bellé des Informations 
B11.a1 L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 

sensibilité < ou éQal 30 mA. 
B11.b1 L'ensemble des socles de orise de courant est de tvoe à obturateur. 
B11.c1 L'ensemble des socles de crise de courant oossède un puits de 15 mm. 
( 1) Référence des info=tions complëmentnircs selon la norme ou la Sl)écilication technique util1Séc

6-Avertissement particulier

N° articte111 Libellê des points de contrôle n'ayant pu être Motils 

Aucun 

Autres constatations diverses : 

vérifiés 

81, Avenue JF KE1''NEDY -14360 Trou"'-ille-sur-Mer 
• Tel 06 61 6:. 016.a -
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Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport ne : 2020-159-                 Date: 26/05/2020 

N° article111 Libellé des constatations diverses Type et commentaires des constatations 
diverses 

E.1 d - installation de mise à la terre située dans les
parties communes de l'immeuble collectif 

d'habitation (prise de terre. conducteur de terre, 
borne ou barrette principale de terre, liaison 

équipotentielle principale, conducteur principal de 
protection et la ou les dérivatlon(s) éventuelle(s) 

de terre situées en parties communes de 
l'immeuble d'habitation) : existence et  

caractéristiaues 
( 1) Référence di:s constallltions diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée 

7 - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devolr·de conseil de professionnel 

Les risques liés à une Installation électrique dangereuse sont nombreux et peuvent avoir des conséquences dramatiques. Ne 
vous fiez pas à une instaUaUon électrique qui ronctlonne. L'usure ou des modifications de l'installation ont pu rendre votre 
Installation dangereuse. Les technologies et la réglementation évolue dans ce domaine régulièrement. Une Installation en 
conformité Il y a quelques années peut donc présenter des risques. 
Voici quelques règles (non exhaustives) à respecter: 

faite lever les anomalies, indiquées dans ce rapport, par un proresslonnel qualifié, dans le cadre d'une mise en 
sécurité de rrnstallalion 

ne jamais intervenir sur une installation électrique sans avoir au préalable coupé le courant au disjoncteur général 
(mëme pour changer une ampoule),ne pas démonter le matériel électrique type disjoncteur de branchement. 

faire changer frnmédlatement les appareils ou matériels électriques endommagés (prise de courant. interrupteur, fil 
dénudé), 

ne pas percer un mur sans vous assurer de l'absence de conducteurs électriques encas1rês, 

respecter. le cas échéant. le calibre des fusibles pour tout changement {el n'utifiser que des fusibles conformes à la 
rég/emen:alion), 

ne toucher aucun appareil électrique avec des mains mouillées ou les pieds dans l'eau, 

ne pas tirer sur les fils d'alimentation de vos appareils, nolamment pour les débrancher 

limiter au maximum l'utilisation des rallonges et prises mulllples, 

manœuvrer régulièrement le cas échéant les boutons test de vos disjoncteurs différentiels, 

faites entretenir régulièrement votre installation par un élecbicien qualifié. 

Lorsqu'une personne est électrisée, couper le courant au disjoncleur, éloigner la personne électrisée inconsciente de ta 
source électrique ;!i l'aide d'un objet non conducteur (bols très sec, plastique), en s'isolant sol-même pour ne pas courir le 
risque de l'ëlectrocution en chaîne et appeler les secours. 

81, Avenue JF KENNEDY - 14360 Trouville-sur-Mer 
-Tel 06 616: 07 64-

Afail J1i1ttlccmaraisdiil•@DIJall.com 
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Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2020-159-                Date: 26/05/2020 

Validation 

Le diagnostic s'est déroulé sans déplacement de meubles et sans démontage de l'installation. Noire visite porte sur les parties 
de l'instaDalion visibles el accessibles. 
En cas de présence d'anomalies. nous vous recommandons de faire réaliser, dans les meilleurs dëlais et par un installateur 
électricien qualifiê, les travaux pennettant de lever au moins les anomalies relevées 
Nous attirons votre attention sur le fait que votre responsabilité en tant que propriétaire reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur tout ou partie de l'installation, contrèlée ou non. Nous vous rappelons que notre responsabilité 
d'opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la 
conformité de l'installation. 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le : 25105/2020 

Signature de l'opêrateur(et cachet de Fentreprise) 

Etat rédigé à TROUVILLE SUR MER, le 26/05/2020 

RCSl.isicux:Bao279s;S 

Nom et prénom de fopérateur: LE BRUN Edward 

S1, Avenue JF KENNEDY - 4360 Trouville-sur-Mer 
-Tel 06616::.0764-
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Patrice MARAIS Diagnostêcs 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2020-159-               Date: 26/05/2020 

8 - Explications détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies ldentlllé11s 

Appareil génér:il de comm:111dc et de protection (1111 / BJIZI): 
cet oppnrciL acc:ssiblc à l'intérieur du logcmcnl pcnnct d'interrompre, en Cl!S d'urgence, en un lieu unique, coMu et 11cccssible, ln tot.alitê 
de la foumitun: de l'alimentation électrique. Son llhsaice, son inaccessibilité ou un appareil inndllJ)!é ne permet pas d'assurer cette fonction 
de coupure en cas de danger (risque d'électrisation. voire d'êlcctrocutioo). d'incendie ou d'intervention sur l'ins1iillation élcclliquc. 

DÏ$positir de protection difTêrenllclle A l'origine de l'lnst3113tion (2111 / B?lll) : 
ce dispositifpcnnct de proLéger les pc:rsonn:s contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d�1SOlemen1 sur un matériel ëlecllique. 
Son absence ou son mouvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une èlcctrocution. 

frise de terre el inst:111:itlon de mise à la rerrc (2i1l / B3!ll): 
ces éléments pcnnencnt, lors d'un défaut d'isolement sur Wl matériel éleclliquc, de dévier à Jp terre le courant de défaut dangereux qui en 
résulte. L'absence de ces éléments ou leur inexistence pa11iellc peut etrc la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surinlcnsilês (3111 / B4lll) : 
les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, pi:nneuent de protéger les conducteurs el 
càblcs électriques contre les échauffements enonnaux dus eux surcharges ou couns-circuits. L'absence de ces dispositifs de protection ou 
leur calibre trop élevé peut ëtR: Il. l'origine d'incendies. 

Ll:iison équlpotcntlcllc dans les loc:iux contcn:1111 anc baignoire ou une douche (4«11 / BSCll): 
elle permet d'éviter. lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un colll'1lllt c!lectrique dllllgcreux.Son absence p:ivilêgic; en 
cas de dèfaut. l'écoulcment du courant e1ectrique par le corps hWllllin, cc qui peut étro ln cause d'une élccllisation. voire d'une électrocution. 

Conditions particulières des locaux contcn:inl une baignoire ou une douche (4111 - BGfl'): 
les règles de mise en œuvre de l'ins1all:ition électrique à l'intérieur de tds locaux pcnnettenl de limiter Je risque de chocs électriques, du fait 
de la réôuction de la résislallce électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le: non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation. voire d'une électrocution. 

M:itériels électriques préscnt:anr des risques de contnct direct (5<1l - B7121) : 

les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont occcssiblcs (matériels électriques 110cicns. fils électriques dénudés. bornes 
de connexion non placées dans une botle équipée d'un couvercle, matériels é leci.;qucs C2Ssés-,) présentent d'importantS risques 
d'éle<:trisation. voin: d'électrocution. 

M:llériels électriques vEtustes ou ln:ul3pti!s 11 l'us:igc (6!11. BSC:I) : 
ce:; mataicls électriques. lorsqu'ils sont trop anciens. n'assurent pas une protection saüsfais1111tc contre l'occi:s l1llX pnr1ics nues sous tension 
ou ne possêdcnt plus un niveau d'isolement suffisanL Lorsqu'ils ne sonl pos adept� à l'us:ige que l'on veut en fain:. ils deviennent lrcs 
dangereux lors de leur utilis:ilion. Dans les deux cas. ces matériels présentent d'import.inlS risques d'élec1risation, voire d't!lcttrocution. 

Appnn:ils d'utilis:ition situés dans des parties communes et alimentés dcpais les parties privnfü'es (Pl, P2l1l - B9121): 

lorsque lïnstl!Uetion électrique Issue de la purtie privative o'cst pas mise ea œuvrc correctement Je c:ootact d'uoe pc:rsoruic: avec la masse 
d'un matériel électrique en défaut ou uoe partie active sous tension peut être la cnusc d'électrisation, voire d'électrocution. 

Piscine privée ou b:issin de fonl:iine (PJ11l - BJOfll) 
les règles de mise en a:uvrc de l'inslaUation électrique et des équipements associës il la piscine ou au bassin de fontaine penncttcnt de 
limiter le risqu:: de chocs électriques, du fait de la rt!duction de la résistance électrique du corps hwnnin lorsque eelui-c:i est mouiUé ou 
immergë. Le non-respect de celles-ci peul être la cause d'wie électrisation. voire d'une èlecl?'Ocution. 

lnfonnations complémentaires oc1:1 - Bll(l)> :: 
Disposirif(s) diflërenticl(s) û b:iute sensibilité protégeant tour ou p:irtic de l'inst:ill:ition électrique: 
l'objcctlf est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'inSlllllation électrique ou du circuit concerné. dès l'apparition d'un courant de 
dtfaut même de faible valeur. C'est Je cas notamment lors de la défaillDnce occasionnelle (telle eue l'usure oonnnle ou anonmlle des 
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maléricls. l'imprudcnce ou le défaut d'entretien, la ruplure dn c:ooductcur de mise il la lare d'un matériel êlecniquc. etc.) des mesun::s 
cl11Ssiques de protection contre les risques d'élcctrisution, voire d'êlcctrocution. 

Socles de prise de cour.me de type à obturateurs: 
l'objectif est d'èvitcr l'incroduction, en particulier par un enfant, d'un objet d1111S une alvéole d'un sucle de prise de courant sous tension 
pouvan1 enlraîncr des brûhns gnives el/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de ou rani de type il puil� : 
la pn:sc;nce d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation. voire d'êlcttrm;ution. au moment de 
l'introduction des fiches mâles non isolées d'un c:ordon d'alimentation. 

{J) !Uflre11ce des anomalies, iTUlallatlo11s partia1/llres el lllfornKJl{o1u compfémentaires selon l'orrhi du 28/09120/7 
(1) Corn:spoudam:e des anomall�s et lnfomratlons compllm,:nJairu selon la norme FD C 16-iiDO 

Photos 
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Certificat de corn étencc 

La a:.11fic:aUon Ile comp�tenœ de pim;oMes ptry,,q:,c,; 
est anrl!Juée par ASCIOIA CERTIFICATION n 

LE BRUN Edward 

sous le numéro 19-1537 

Celle c�rt,rïcauon conœrna les spêa;sh�ës de clagnos:tcS 1�111er:. svtvant�:; : 

Amlilnta._..,_ . .,. Prisa d'clfet: 231D7/201 g V;illdilé : 22/0712024 
"'-.,;:s�z:,·�Ml"tlne,u,...,_...__o..�oni�r,_.,� .. -.... , .. � 
.,..,_&.-.. '"'°"°"", ... P-.,�C'�-�OIICHnQhirl 

Pnse d"effel : 23/07/2019 Vafld�é : 22/07/2D2, 
UIICltlhl&•Wllt�flc\ll,c.lMll1HG"lll"""n .. �-�1..._..,_..�......W"�û�
�ftlft--.rtMDN.,_llla�•-llutM.�N .-rNl .. 12�,0ft 

Gu PriseôclTcl: 111106/2019 Valldilê: 13/DG/2024 
N1 .... c,t-..t�f�-.awt-1 ... �u,�.,..���tHa.1_,,__ ___ c. 
N1n1r,ow..o-,arnu...�w»"1-oa��-r.,,.,.c.,i•�:ia11 

CREP Prbc d'elle!: 14/()612019 Valldllé • 1 JI00/2024 
M, ... c,:,�:œe.•tw�'nO"WJ•O....V_,,��•-----��..-.-.-..-� ...,.,,,.,,_....,,rro,,:i_..,.....,_,,.,_.._..,.�ru.......,.,_-.�.....,_,_"on�•-�--�°' �� .. ,:. ...... ,__._.,,,,, 

ïcmllles Pnse d'�lfet, 14/05/2019 Validité : 1310612024 
l<ll!tr0pol1> 
Zone dinrervemron . Fr.u,cs �tm;iolilaJne 
�-..::n�::=-.,__eno,"'"°''� ... ��ain..,.._,_.,..� .. --.,n.11--,�w..-.o,o 
�U'a't�C1lrl�a�ll1�U��..., ... NQll�:011 

Elccttlcllé Prise cfalTel , 23107/2019 Valid�é ; 22/07/2024 
"""·--•�tanuc-... '"O'llfa .. � ... �.,...,_,.,-t. ... �,--,.,-.,...� 
1�..cin ..... M1-.."'--'l10tt..,_.,.. .. ��a.,r...., .. M..._...;o:, 

l.ofll_..,,.0-.a.itnâ �•�i.od!O�ett CD'IUrCl'VW a a� e.oc.,,,.lb'lc»l�ft' �"IU 
c.,,ta-.�WIIX'•CD!lead»rlAMlfdt�i:.ooto,v/WO.C�,�� 

81, Avenue JF KENNEDY -14360 Trouville-sur-Mer 
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Allianz@) 

Allianz Responsabilité Civile Professionnelle des Diagnostiqueurs lrnmohiliers 
U ComlJ,lgn!e Alllint I.A.�D. dent le >l!gt 1oclal tsl SIS '· (0\111 t.llchclcl • CS ]0051 -,>076 �AIUi!.11 DETlltSt C(DO\ lllnle 
que: 

LE Bl!UN W.llAIS DIACH0S11C 
lll•vcfflŒHliU)Y 

14loDTROwnLESUR MEJI 
011 11:ut•I•• d'= pon« d'M1ur.u,ce RrspanubllltHlvCC pOll•nr 1<, rtlnencrs 608a59OJ,•yan1 prts ellot le 06.01.llllD. 
Ctc,:111ra1•�•u•�etde: 

1.1�11.w • ..,.oU,)lden\ldirr�IIJI ro,clo"'�"'•"· 2DOS-655 duiluln 2005 t110nd!<Ja d•ppllnuonn· :to06· 1 tl4du s 
i,01..,.,.e2006.�,Nu!lkl0 R211, U R212•4tll27l,O L271-6 duCod•deLlramt111t11Dnt1de lh.lbll.mon. •"1� 
�ve\Cltcxi.nwtnt<;u,m,: 
po11,011t r,1,, .. t conne 1:, c:u,1<q1.'fflCe> �•es i!t LI mpomol,jjj! <Mie prafc>loM,Qo Ql!II pe.s tOOJU<II � l!oanf 
"''""'" rtJIIIIC.'CH<llvilts. tcllcseut dëd .. �,unl)!.,.,..lon,P•nl<IAitre,,auvoJr -

Oib!J"""lq,:n, 1«holqur, ltnm<:bl!lc< �.,,. .rt,a..., le> dt,9f'Oularl!)lcn•n,uUn ,.,.,.,.,� 
• Cor.s1,i dt l:l$qv< d"Ol)OSitlcA ,v plomb (CREP) 
• l1.md,i� �laPIBt<>œ�ltrrnAe 
!UI de l[nsl,11111"'1 loti:rlc\n de o,: 
• E,.,. dcnoir1D11lolllrilbl<vtt.Sèlca:id:c 
• D1aononkdepe<Wmo111œffl!1gidQue (Ill'{) 
•Cu1dttri,q,r.:>""u,olsmlnlm<1�ts{ERHMl) 
• lloru:ntn! o!ubll � r,.urt dua,n,rdl< d>s 1ruua.11on1 d'a1..WSian<n1 nona,llf(III 
•Em"""1TlotNOll,pbc:,œoul�dt1NIMN<avi:,uduit>cvnt.....,md<TalWffl< 
• rnlorm.,loo ,ur14 =<istft(t d\,n rbwc l!e ortsc= d• m!nrle, 
•lolûmer 
•lolll<Mln 
• Em (W.t.:Llkc("llcn ... lJ<ru,. m:} 
• Ol>gnott.k:ltthnç,et.m!,,.e (Dîr\) 
• Comr61c � •-:e-n>d,'F X46-020 
• C.-..d<Rli:iutd"o:,o,lllonouolr,n:b(CUP) 
• lmrt1alll�licr&fnctdt1«rn11cs 
• r,., �l'lmta'!latlon lnl!<l>uredeg.u 
• Emdormu:lal10nlnlrl,or,d't1«ntc1:e 
• �dcptrie,,Nncz,él\c19éliquo(OPE} 
• li41dtslhq,.'t<lll-"'1nlfflrll�{Olla.n) 
• 0oa-.n: éul,ll�lilM du(Dflbalcdesl111Ulldlianl ttamil\iu.,-., nana>llt<til 
• Eut-a, l"'!:s<rn our,lnff'fede1NL!<wxooproéult>can11,No1dd1m11:1tt 
• IIIIOM\ldo11wrl.o0tl:s<nc�r!unrkq\.�dtprk<nœdt ffl<f\11,$ 

l• prr!:se,te •ncm,;on en v>l•ble �" 06.0J.lOlO ou l J .12 l012, 1ou1 ,ë,e,ve du ptlr:mtntdu CDl�lons.. 

l.er,ri,"'ldOClffll<!lt,c:>bl/p.,,IUll•n:.opou,objclcl'""""2«r...i,,,_cl'uaCl'llr.lt. 
n ne =c l>i>' a:nc �• d'afll)l•allon de: g""""1a ,:t ne: peu, cngogr:r AD',:,n: w«U dt: œ•ullrioflS ct llznlrc du 
œmr= :,uqud llttrtlàl:. 
Le: nœ;rUot,:di: ,,,.ntlcsopgoAl,lc •• -p1<11rlcJ011t fv,lan<nt.1Ul bôftard.!=dc 11ndc:mnl'6 (� nulllté. r!gle 
"""""11om>dr:. adiclon:. &l<tllbn=...) 
î""'1: ::cl',oaClf oo ov.requ< le ochct,.c:t::!goalllrc tu ,.,,...nllnl de t, Sodlû e:uêpulio noo l<rilc. 

f,>IJ Uon!e.wrlco&.Dl.202O 
Polll'Alll,n: 

ui.:c.utt:.f.c,,...,a�•"""c.acr"'� 
1oc.ttt..-w,1P,.,a:a:a iu.H>.Kl.!mN"tt.t.t�•..i 1.: ... -.. 1..·.:·�r1-!.! •e�i• - ,;..-1.:.u:.>.:mt�1==- u:110:,•ra,...: 
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Patrice MARAIS Diagrnostic 

Etat des Rnsques et Pollutions 
En epplicalion des llrticlcs L 125-5 è 7 cl R125-26 du code de l'environnement. 

Rëférencc: 2020-159 

Reanoe par Edw:ird LE BRUN 

Peur le camp!& de EURL LEBRUN MARAIS OIAGNOSTIC 

REFERENCES DU BIEN 

Adrns:::e du bien 

29 Baulcvord d" Belges 

14390 Cabourg 

Vendeur 

ln.  

Oato do r6nll""tlon: 26 mal 2020 (Val�lo 6 mols) 

Selon tes lnform.,llons mi= à oi,pcslticn pa: arré!ë préfe::lc:ral 

N" 14-2D1B-10•t9-003 du 19 octobre 2018. 

SYNTHESE 

A cc jour, la commune de Cabourg est soumise â l'obllgaUon d'information Acquéreur Locataire (IALJ. Une 

déclaration de s.lnlstre Indemnisé est nécessaire. 

Votre commune Votre immeuble 

Type Nature du risque Etat do la proc6dure Dale Concomô Travaux 

PPRn Inonaauon pn:!scrtc 04/04/2016 non non 
Por e.ubmcrsion marine 

PPRn IOODdllllon pniscJ11 04/IW21116 oui non 
Subroer&lon "'"1111• (ctw,gemcnt.. 

PPRn Mouvcmctll do terroln 
prc=crit 04IUU2!>16 oui :ton. 

A .. nt�• aaolln> 

l>?Rn Mo1JVCmcnt de terrain P=•�t 04/04/2D16 non non 
Recul ou t�it dtC:Otoci dt ,�tais.es 

PAC- lnondatloQ noijlit 28/02/21114 oui . 

Par re1110nt� m. noppcs 

PAC lnondaUca novrn1 05/12/2016 oui . 

Zonage dt ol:miclrt: , • Tm raitI1- non 

Zo�gc d1.1 poh:nUd �cton : '\. Fa!btc•u non 

.. Porœr e corrna,'s:.Jn:t? 
- Zan�� SJStnlOue de la France d'apri,s rannexe des an/cies R563-1 ,1 s du Code de fEnwonnemenr modrti�s p�rlcs D�n:r� n'2Drt>-125-I 

Réf. 

p.4 

p.4 

p.5 

p.5 

p.ii 

P.' 

er n.!010-1255 du 22 ocroorn 2010 ainsi quo parr.::rraté au 22 actebte 2010 (11CUVt:lles reg/es ae COftSJ/IJcJion parasis:::,qu� • EUROCODE B) 
••• s,tua�n c:o /immeuble au regard aes zcne.s Il pa:cn!iel rodon du temtoirc trsnça;s d�finles lt rotflcl!! R.1333•29 du ccde de /o 30/lt� puOl,oue 
mcct;fie par Je cecr�r n7018-4:;4 du 41uJn ::!018. de/Jmllees par 1·Atr�te lnlermin/$/ltiel d<J 27 j�'Ïn 201 e.

lnform.rtlons complémentaires 

Plan d'Exposilion au Brui!" 

S., A'vc.:l\:c Jl' KE:-1"1EDY- 4:;6o TrouviDc-sur-Mcr 
-Tc:Jo60,6;o,;6.a-

:.t.i.:.: .. , .... -rn r;,hd'a;:e:;m,11 rnrn 
l\CSüoicu.<a&S.r,,�8 

Zone 

Aucun 
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Patrice MARAIS Diagnostic 
24nu:2C.20 

29 Bacievard dllS Belgi,: 
14390='1"-"lf 
Corr.r:illh:!e M.   

Rt!. 2020-15     • Po�• 3117 

Etat des Risques et PoHutions 
olèos nolureis. miniers ou lechnologiques. sismi:ilé et pofü.Jlion des sols 

'-'1", o�:,,c�1:or, oe1orl:cm L,125-S o 7 f?J25-26. R S6,?..4 ot o S&l-3-t du CodQ dl6rt:l'Mror."omant cl de to:rt� l 17.c-s du noweou Coco t':"C!".-et 

t. C11I état. tclolil aux obligations. ltllenliclloru, s&n,Hud&s el prescriptions définic,J vi:-ëi-vis des risquCJ r,ohncls, minl11rs ou lochnofogiquco 
conccmont rtmmeubte. eÂ étabU sur la ba:o des Information:: mues â clisposilion par 01Têlé pr6teclorol 

n• 14-2lllB-10·19•003 oc 19/10/2018 

1offil!l!ie.sli!:i!l!:î@Ï@::!!!::· ��12!!!!:!!:!!=· •;e:15:U1:fuMi@@fi1!::·!!!:·�!!:-:!!!!:':i!:·:!!Œ11.1n:.l":!."•!.l:F�+;;!"t?.!;'<::!:�"tï!:1�&:!!,
1 

;':::i:tlf:!.�!rl!'ri!!, _:,.),:;'�.:...::.::::.�� .... .::...!:..:=..::....:...!.f....11 Oocumenl réali1ô la : 26/D5/2JJ20 
2. Adresse 

29 6ou'.c,vcrd des hlges 
1 <390 Cobourg 

3. Siluallon de, Flmmeuble au regard de pion: de, prévi,nlion des rnaue, notvrcl: [PPRnl 
L'immeuble esl sllut: ooni le pêr mèlre crun PP�n pri,scri! 
L'immr:,ub c eu situ() doru le per.mètri, d'un PPP.n 
L1mmeuble esl �tué doni le pér,mèlte d'un rrRn 
i� risques naturels pris en compte sont lés o:

appliqué par onlicipolion 
approwe 

.Submorslon marina m 
Mowornont do fancln m 

t·,mmouble e1t c:onc:emé PDI des prescipl'ons do lrcvoux dons le règlement du ou des PPiln 

4. Slluation de rlmmouble ou regard de plans do pr�vi,ntion des risque,: mlnlc,rs IPPRml 

L'immeuble csl situi, doru le périmêlre d'un PPRm 
l'immeublé est situe dons le perimélre d'un PPP.m 
L'immeuble esl situé dans le pélimèlre d'un PPRm 
Les riscwes miniers pns en com;:,to sonl lés 6 : 

prescrit 
oppfiquê par onllclpollon 
approuvé 

L'immeube e<t concerné p01 df:i presr;npt:Ons de !revaut dons le rbglemcnl du ou des PPRm 

5. Shuotion de i-unmeublo ou roga,d do plom do prGvonlion d11s risqu<>< lcchnologlquos [PPlllJ 
l'immeuble 1ul s'lue dons le pênmt:tre d'un PPP.I approuvé 
L'immeuble est i;ilue dons le périmètre d'un Pi'RI pniscril 
Les rtsr:iues tecnnolo;;iquct pns en compte sont [és o:

L'immeuble eil siluè en secl1>ur d'expropriolion au d& dèloissemenl 
Lïmmr:uble est silui: en zone de prescription 
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&, SHuallon de rimmeuble au regard du 1onc,ge réglementoire pour ra prise en compte de ta iismlctt& 
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L 'immcuble es/ sil:ié doni une commune de ,·�·cité : 

7. Siluatlon de rirnmaublo au rogard du :onage rôglorm:nloln, pour la priso on compta du polenllct radon 
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L'immeuble ie s tue con\ une zone o Poter,tiel P.adon : 

B. lnlormalion ,.,!olive aux sinetrcs indc,mnisé: pa, rassurance suite à une caloslraphC! no!urelle 
Llntocrnotion cil mcnf:onnéc doru roc:te aulhenlique constotont lo ré0f3ofon de lo �cnle 

9. SHucHan de l'immeuble au reg01d de la po0ullon du soli 
L'immeu::>le esr s lue cons un Sec leur d':nlormalian sur les Sols (SIS( 
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Inondation Non concerné* 

PPRn Pn� submc:slon marine, prescri1 le �12016 (mu!Urisquc) 

Inondation Concerné* 

PPR:1 su:::n�11i0n m&r.r.� {char.gem!.'ll clma'Jqua:. pr�I ie C<llD412O16 
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Patrice MARAIS Diagnostic 
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23 Bcu� cos Be!�� 

,'390 C.tcur; 

Corcm�CldD M,   

Fit!. 2021).159• Poge 5/17 

Mouvement de terrain 
Concerné* 

PPRn Avanci:c dunaire. preso,t le 04/04/2016 {mum�sque) 

• L'Bllscnce de carrographle pour ce PPR en œu� d'61'1boraf/on 

nous 00/lr,e A conlidén!r quo fCll$Cmble év tetrl/c!te a,nurwnal est cor.Sldi!nl comme a,nccmo 

par ce ttsque. Toutefo/3, et psrbon sens, plus fimmcublc est Iain de la cOI�. plus cc ri3qua est faible. 

Mouvement de terrain Non concerlnlé* 

PPRn R!!CIII du 1ran de e6te el de falaises, prescrit le 04104/2018 
{m::lllris!IUO) 

• L 1mmeullle n'est pas situ6 C:ans le perimetre d'unc: ::one à risques 

La Cillt: 0-Ccssu, c:t un extmlt �c la csr.e ef.ide!l� faum.'e �nr J�$ .:er.1c�= dD rE�at. 

S:e as: �i:;:cn!h!e arr 1nt�5:al.16 f!an:.te:; anM,ces !'.le ce r2pp:r:. 
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2llmDl z:J20 

29 BO\JIMrc da, Sclgo, 

1�;0 Cabourv 

Ccmsuanac �l  

R61.%1�1511-C • Pe�o7/17 

Déclaration de sinistres indemnisés 

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement 

SI, à votre connaissanœ, ,mmeuble a fait l'objet d'une indemnisalion suile à des dommages consécutifs à des 

événements ayant eu pour oonséquenœ la publicallon d'un arrèlè de catastrophe naturelle, tochez: ci-dessous la 

case corrospondante dans la colonne "Indemnisé". 

Arrêtés CATNAT sur la commune de Cabourg 

Risque Otbu! Fin JO Indemnisé 

Paruna C:UI (Cl·)O�om,nt do C>U!I d'GJU). Pun..=lco5o�DrJ bl CD\llik do boue 
25111/19&11 

11.cwama,1 '2ll lffl:111 
2911211�8 3D/12/1999 D 

Tamll61e (vent) 15/U/19!17 16/10/19.'17 24/IC/1Be7 □ 

P4rut111 c:uo [llt-•m de coi,s d'nll)-P•r 11iu.U1m1nt et C10Ulee d• t>eu• 
23/111193' 25/11/19a, 2S/DU1985 

1,,auvemer.t � Lettlin 

P4ra=mtonm=o :23111/1914 251111198< 21111X111DB5 D 

PDV'etl ana:,pwz_ cr.lCU!\Pl'.,I; CO� rnua11e0n ou ,n � ..... � at,ar.fflllfflJJIU' IU Jtr.CNf'S r:'UJ'A llr �d"n'.amtl:.Oll c:::n.'Thl"llllt::t ln l'tllCSlrt rr=iJ,,\n •L '"' 
lt\l.ctrlCL�POC'll:J�•b:wM:Cbndrllb:;int"'l.c1.n Mnr.piffl.M'I 

Préledure : Caen - Calvados 

Commune : Cabourg 

Etabli le: 

Vendeur: 

Adresse de rimmeuble: 

29 Boulevard des Belges 

14390 Cabourg 

France 

Acquê1eur: 

M.   

s,.A·.-c::::e J: KE:-.":-,EDï -4;6o ïtoC',-illc•su:•:-Olcr 
a Tel cGGt �0j6-1-

oi.:; ;.it:r.:i.r.tl:�.=IL<:111 
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Patrice MARAIS Diagnostic 

Prescriptions de travaux 

Documents de référence 

Au=un 

Conclusions 

28 m:il 2a20 
29 Do:tVVllt:I du Dol;o, 

14360 C.:,bOUIIJ 
ColMIA.'ldè ,,_   

R61. 202.D-1S - ;:,._. 1!117 

L'Eœl des Risques délivfè PDf EURL I.EBRUN MARAIS DIAGNOSTIC 11'1 dote du 26/05/202.'.> !:lit opparailte que la commune 
Clans mquclle se trouve le t:len lait rob;el d'un er1Alé prdfector.il n'14-201�10.19-003 en d!ltc du 1s11at2018 en matièt& 
d'abliget:on d'lnforrmrtionAcql.'.ére&r.1.Dc.r.alre J;L-r Jec Risquo:, Naturels, Minle� el Te:hno!ogiqu�•. 

Scl:,n lœ l�Uons mises à dlsposillcn dans le Dos;ïer Commune! crlnformalian. le BIEN c.i elnsi concerné par: 

• Lo riGque lnondo'.èn Submersion mmtno (chn:,gemanl climatique) el parle PPRn m:A(nsqua pn,=ril le 04/04/2016 
A ce jour, aucun rêglenu,nt ne penne! de stolver sur la pr6senc1t ou non de prescriptions dt! lfflvallX pour ce PPR • 

• Le rbQue MoUYCmcnt de terrain Awnœe cwnaire el pat le PPRn mulllrisq:J& p��rit le D41D4/20�6. 
A ce jou.. aucun r�glemt:nt ne permel de slawer sur la présenœ ou non de pres::riplions de i:avaux peur ce PP�. 

Selon les Worn111U0ns "Por:�r 1i ainnaisanna,• (PAC) por m pr61edure • ,., BIEN est elnsl c.:,nœmé pat: 

- Le risque lnonclalion Par remon:i!es de noppes phrastiques au w du PAC Inondation noliraé la 211/0212D14 
- � risque lnoncla!ian auw d'J PAC lnoml.alian notifi6 le OS/12/2016 

Sommaire des annexes 

> Arrêl6 Préfedoral d6pa:temental n' 14-2011l-1D.19-0o:I du 1S Ddobre 2018 

> Cat1DiJ111Phl&S: 

- Cnrtcvrn;,hie reglemelllelre clu PPRn mu!l:risque, prescrit le 04/D.:/2015 

- camgr:iphlD réglementllre du PPRn muH!rlsque, prescrit la 04/0'12016 

• Ca:1ographle rt9lcir.enlillre du PPRn mullirlsque. prescrit le 000"2016 

• Cortogr:iptüe lnf:irmallvc du PAC P:ir rcmom� do n11ppes phréatiques, nolifi6 lo 28/02/2014 

• CDrtogn!phie ln!ormali\-e dlJ PAC lncndlStion. mrtîli= le 0S/1212018 

- Cortogrophie réglementolre da lo slsmi<=ilé 

A l/lle lnrf,ur!f, œs �� l!Olfl Jdnl= au p,tRflt tlPP'Jlt 
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